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Séance du 02 octobre 2008 
 
Nombre de membres                                                                                                         Date de convocation   
Afférents au C.M  : 11                                                                                                 26 septembre 2008 
En exercice   : 11                                                                                                 Date d'affichage  : 
Ont pris part à la déli . : 10                                                                                                 26 septembre 2008 
 
L'an deux mille huit et le deux octobre à 19 heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Xavier 
CREMOUX Maire. 
 
Etaients présents : Mesdames LIDDELL Eliane, LENOIR Agnès, BRADFORD Maureen, SEIGNEURY Katherine 
et Messieurs CREMOUX Xavier, GASC Alain, BERTEL Fabrice, LUCAS Jean-Claude, DOE Ralph et CALHAC 
André.  
Absent : Monsieur GAY Bernard 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Claude LUCAS 
 
Objet : SALLE COMMUNALE « BESSE » :  

• Mise à jour de la convention d’utilisation et modif ication des tarifs.  
 
Monsieur le Maire présente le projet de convention d’utilisation de la salle communale qui porte 
essentiellement sur le changement des tarifs à savoir : 
 

���� Tarif week-end  :  
• pour les résidents de la commune et associations hors commune……………….. 100 € 
• pour les loueurs extérieurs à la commune…………………………………………… 250 € 
• associations de la commune………………………………………………………….. gratuit 

 
���� Tarif semaine  : (du lundi au vendredi uniquement) 

• pour les résidents de la commune et associations hors commune………………..   50 € 
• pour les loueurs extérieurs à la commune…………………………………………… 150 € 
• associations de la commune       gratuit 

 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
• ACCEPTE les nouveaux tarifs qui seront applicables à compter du 1er novembre 2008. 
• APPROUVE la convention d’utilisation annexée à la présente délibération. 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
 
Fait et délibéré à Lugan, les jour, mois et an que dessus. 
 

       Le Maire, 
        Xavier CREMOUX 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après 
dépôt en Sous-Préfecture 
le..................................... 
et publication ou notification 
le .................................... 


